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Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 17 décembre 2010

fixant les taux applicables en matière de droits d’accise autonomes sur les produits énergétiques

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accise et les taxes assimilées sur les 

produits énergétiques, l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool et les boissons 

alcooliques, et notamment son article 2 ;

Vu les avis … ;

Le Conseil d’État entendu ;

Sur le rapport du Ministre des Finances, et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er. Il est inséré un nouvel article 7bis ayant la teneur suivante :

« Art. 7bis. La houille, le coke et le lignite mis à la consommation dans le pays et utilisés comme 

combustible pour la consommation professionnelle sont passibles d’un droit d’accise autonome de 

5,00 euros par 1.000 kilogrammes.

Art. 2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai 2024.

Art. 3. Le ministre ayant les Finances dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent 

règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.
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Exposé des motifs

Le présent projet de règlement grand-ducal fixe le taux du droit d’accise autonome pour la houille, le 

coke et le lignite utilisés comme combustible pour la consommation professionnelle, conformément 

à l’article 2, paragraphe 4, lettre d), de la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’accises 

et les taxes assimilées sur les produits énergétiques, l’électricité, les produits de tabacs 

manufacturés, l’alcool et les boissons alcooliques. 

Commentaire des articles
Ad Art. 1er. 

L’article 1er fixe le taux du droit d’accise autonome pour la houille, le coke et le lignite utilisés 

comme combustible pour la consommation professionnelle à 5,00 euros par 1000 kg.



Texte coordonné

Règlement grand-ducal modifié du 17 décembre 2010 fixant les taux applicables en matière de droits 

d’accise autonomes sur les produits énergétiques

…

Art. 5. Le fuel lourd mis à la consommation dans le pays est passible d’un droit d’accise autonome de 

2,00 euros par 1.000 kilogrammes.

Art. 6. Le gaz de pétrole liquéfié et le méthane mis à la consommation dans le pays et utilisés comme 

combustible sont passibles d’un droit d’accise autonome de 10,00 euros par 1.000 kilogrammes.

Art. 7. Le pétrole lampant mis à la consommation dans le pays et utilisé comme combustible est passible 

d’un droit d’accise autonome de 10,00 euros par 1.000 litres à la température de 15 degrés Celsius.

Art. 7bis. La houille, le coke et le lignite mis à la consommation dans le pays et utilisés comme 

combustible pour la consommation professionnelle sont passibles d’un droit d’accise autonome de 5,00 

euros par 1.000 kilogrammes.

Art. 8. (1) Chaque consommateur de gasoil, de pétrole lampant et de gaz de pétrole liquéfié qui 

demande à son fournisseur l’application du taux réduit prévu pour l’utilisation des produits visés ci-

avant comme carburant à des fins industrielles ou commerciales, doit être détenteur d’une autorisation 

« utilisateur final ».

(2) A cette fin le consommateur adresse une demande, conforme au modèle repris à l’annexe I du 

présent règlement, à l’administration des douanes et accises.

(3) Le fournisseur de produits visés ne peut facturer le taux réduit prévu pour l’utilisation comme 

carburant à des fins industrielles ou commerciales, que s’il est en possession du numéro de 

l’autorisation « utilisateur final » du client. Ce numéro doit également figurer sur la facture concernant

ces produits.

…



Fiche financière
En application de l’article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la 

trésorerie de l'État

Projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-ducal modifié 

du 17 décembre 2010 fixant les taux applicables en matière de droits d’accise autonomes 

sur les produits énergétiques.

Cette modification n’aura pas d’impact budgétaire puisqu’actuellement ni la houille, ni le 

coke ni le lignite sont commercialisés comme combustible pour la consommation 

professionnelle au Grand-Duché.

543 996 000 €
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